
A STEPHANE MARLEAU
4.14.01
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AFFIDAVIT CIRCONSTANCI~

Le 27 Décembre 1994

Je. soussigné. STil:PIIANEMARI,EAU, Infol"mateur codé de la Police de la C.U.M
et de la Sécurité du Québec présentement détenu au Minimum loaval,6099.
boul.Lévesque.Saint-Vincent-de-P;IItl.Laval.distl"icl de lavaI. étant dument
assermenté. déclare et dis:

1- J'ai personnellement fournie el".!'! infol-maLion dans plus de 14 meul'tres
évité que le sustilut du procureur général Madelaine Giocque soit tué
ainsi que le fils du Juge en Chef Jacque Rl';jSSanJ soit Alain Brassa,-d
soit tué-lui-aussi.AinRi qu'un auLI-PR ,Juge dl" Paix Roil Roger Bourgois

et sa femme soit tué ellX aussi (dossie,- 5UO-01-14325-945) et permis l'
arrestation de plusieurs évadé.ëlinRi que le double meurtres du Maire.
de Saint-Clet André Leroux eL sa compagne.

2- J'ai des informations concernant le Lrafic d'armes et la présence dans
les réserve d'Oka,Kanesatake et d'Akwesasne d'impol"tant réseau de con,-
trebandiers d'al"me.dn)gue.et d'alcool et (blanchiment d'al-gent de plu.-
sieurs (millions de dollanl ;>ver: preuve a l'appuie enl"igistrement de
cassettes (8) avec des lrafiquands de plus de 5UO kilos de cocaines.

3- De plus que le Chef Jerry Peltier est un des lead".rs,(Responsable) en-
tre la Mafia et les Motards soit les lIell AmI" 1 df' pl usieurs Crimes.

de plus qu'il est l'appuie des Ministre ProvinciAux afin d'obtenir des
subventions et prêt du Gouvernement et par la meme occasion interdire.
l'accès des Policiers de la Sécurité du Québec sur son térritoire de.
Kanesatake alors que les Peacekeepers marche selon les ordres de Pel-
tier et fais se qu' i 1 veux avec cette Just icI". 1 ant que le PI"emiel' mi-
nistre du Canada et du Québec de donneront leu,"s pleine Collabol'al ion
a se dossier le plus important aIl Canada il perdront des centaines de.
millions par année en Laxe et impots et trafic d~ drogue et autres, et
pendant se temps la M.lfia empoche l'al'gent a coul de millions et les.
résidents autoochtones et blanc en paye la facture $.je sait de quoi
je parle car j'ai moi-meme été impliqué dam; Re trafic du a mon statut
d'informateur pour vous dire que certain gros nom gagne de 50.a 100.UOO
par semaine $ 100.000.00. De plus sans un inlervenliont réel de la part
du Ministre el de la Sécurité cJe quêbec sur les réserves autochtones il
y aura aucune sécurité (réel) a long terme.

4- Je suis prêt si le gouvernement veut bien mettre les ressource a notre.
disposition a offrir ma pleine collaboration a Jean Jolicoeur et son é-
quipes. afin de réglé certain dossiers.

5- Ma vie est en dangé et comme d'alltreR informateur on craint pour notre.
sécurité et ceci meme avec un ("'ntl"act de la police de la CUM qu'il n'-
ont pas respecter je peux vous dire que ma confiance est asser limité.
et nul vis a vis de la S.Q et C.U.M. Car leun; tacticquf' eRt simple il
recoive l'informations et f"nRllitp.il te dise qu'il ne peuve pas t'aidé
donc ensuite tu ne détienL aucune [','euve contre eux gui ont une certaine
crédibilité supérieur a un Informateur qui dans bien des cas sans leurs
informateur bien des crimes ne sera pas encore Résolue.

6- En aucun temps informé la S.Q et la C.U.M du dossier d'oka car il.save,
que je dispose d'asser d'information pour les compromette et leurs nuire
de facon asser considérablement vue les lien que j'ai avec certain corps
Pol iciers.

7- Notons que les infonnati"ns founties pal" Stéphane Mal-leau se sont tou.-
jours avérées fort pertinentes et ont permis d'élucider plusieurs événe.-
ment en communauté et (évilé que des événements facheux se Pl"oduisent.

8- "Quoiqu'il en soit .il demeure évident. que la vie dll sujet est en dan-
ger et qu'il faut lui apporter la "Protection"

9- I,e requérant est un di>laleur nolol"" dont .la sécuri lé est en danger,
dans "tout établissement fédéral. de l'aveu meme des autorités Fêdé-"
";0\"". Vnir (Affiil.,vil i\p S"I'qf> Tai \\"fpr ,,~ ~lic'h"l J.apol"lp et: P(I1I1'-



raIes. Voir (/Iffidavil dl' :;eI4" 'J'ai] I(dt'I pl ['11('10..1 I.df'Ot't.l' eL plJ\n-

tal1t ni la Pol iee et le Ministl"e ne bouge devilnl ces fait alol"s que,

moi je suis avec 420 détenus cI. (~ue i1 tOllt mom",". je
'"

i s'lue de me

faire tu~.et ceci malt/'"'" toul l",s infnl"lllé'ttions qlle j'ai fnlll"nies dOllc

maintenant j'aime'"ail ilvoil' de l'ili,le pOUl' cunl inué il vous aid'.'.
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10- De plus au lieux de (Payel' 7')(JOO.on pal" année pnll'" me ÇJé'trder en Mi-
nimum il sel'ail. bien l'lus l'r'nfilant pnlll' 1.";1.,1 el

)p ~ljnistl'e PilU\

Martin dps Finance que jf' RU il. en '-'ummlll","I,' f'1. ,'unt" i bill il Dpnonrp
ceux que je connait et 'lui F"ilude l.'impot et Ips Tilxes de plusieul'R
100.millions chaque année

11- Enfin je vous demande en mon nom de tl"aité c,..tle ilffai,"e des pLus ur-
gente et ultra confidentiel avec Le Gouvernement Fédéral seulement car
je suis détenu dans un Pénitenciel' Fédél'al et. pn ilucun temps le Provin-
cial ne duit etre au ('ourilnt il moin du Ministre lui-meme, Car certain,
tente de jusl ifier que je sIlis seulement en sécurité en prison pilrce,
que il ,'e(use de payr,. 1"'"1' ('el'I.,in fl""is 'lui l'.'III'S ""vient comme ,"es-
ponsabilité et "l'sp'>r1salde de la .111sl icc pl suil.e a ma dénonciillion il
,Jean-Luc Mongrain contre la l'ni j,.p de la CUM el la S.!,,! depuis il Lente
de me nui" e pa r L" Il L I,~ ~ InOy e" t R .

12- Selon le Code CI'i.minp\ plusieul's disp<>siLi()ns Inels 1<:, ~1i".isLI.f~ de 1..
Justice a sa porter afi" ,le me lihén'. dE' (acoll lion officiel mais se-

lon la Lo i.

(ART. 15 . ( :\) et 16 (l)

Accord d'échange de serviceR
Accord avec les Provinces le (Ministre peut avec l'ilgrément du gou-
verneul" conclu,"e un acco,'ds avec d'aut'"e Provir..", afill de permette a
un détenu d'aller finir sa sentence dans la collectivité.

Droit autochtone ART 00-01(1,2,3,) Le Ministre ou son délégué peut en
Vertu de l'accon] confier le l'loin et 1., «(;anl" d'un né>lrnu., une ('01-
lectivité autochtone et pour ca I\H'!' 03 .1,2 Droit des Chefs spirituels
et ainés ART 114 1.2,3 le Ministre peut s'il le veux ilutorisé cela et.
selon la loi donner les droit au Autochtone qu'il dispose dans leurs,
réserve comme Je CilS du Pils de Jean Chétiell '-lui contjnu de pUI"gé sa,
sentence dans une réserve autoclltone dans l'ouest du Canada.

De plus je suis éLigiuLe depuis 1993 ma,'s 12" dl'f~ en libé,'ation to-
tal car j'ai 7 ans plein de faite donc mon temps est faite et plus se-
lon la loi ART. 121.(1) des Cas exceptionneles des Libériltioncondi-,
tionnelle Canadien (B) lorsque sa santé physique ou mentale risque,
d'etre gravement compromise si la détenlion Re pOllrsuitpeut Rénéficier
d'une libération et dans mon de l'aveu meme des autorité ma vie est en
danger

De plus j'ai des pl"euves qu'" l'enquete du COI")lIel'RU" Iii 1110"1. du ca-
poral Marcel Lemay que 2 Policiers on ail main mentie a cette enquette
afin de (Protégé la S.Q car j'ai mui meme obtenu une faveur suite a,
ca et que la vrai vérité n'est pilS encore sorlie car on cache certain
faix ainsi que les responsables.

Je vous est soumis c'est articJe du Code Criminel section Sytème COI'-
rectionnel et liberté sous condition afin de vous démontré que non
seulement vous avez le pJein pouvoir mais que vous ette la seIlle per-
sonne a autorisé se genre d'entente pour des raison bien execptionelle
ainsi que les droit des autochtone.

Enfin cette Affidavit Re vpux t'une de,"nière alterniltive ilfin d'offl'il'
la possibilité a'ix responsables d'etre cohérent avec leurs discours de-
vant,les joul"flalislesel: les médiils

Et je cite ( Si nous pouvions ohleni,' le sUPPOI'1. dl' la population

Et de tout [ai,"e pour que les ell'~luetle salt menéeR aussi rapidement
que possible.

Le Ministre a demandé Iii collaboration des citoyens et bien a partir
d'aujou,'d'hui non seulement il a la collaboration de plusieurs cito-
yens mais il a aussi la collaborilLion de moi et de plusieurs informa-
teur qui somme disposé a réglé se dossier.

Il est conscient que
coup de ressource et
sable Autochtone qui
particulière.

c'est un très gros dossie,"donc sa demande beau-
de colJahoration entre le Ministre et les respon-
on beRoin de l'appuis dilns cette démilrche asser,

Enfin vous comprendé que le temps est important pOlir moi c"m~te tenu
que je sllis présentement détenu dans des ronditions qui metLl'e ma vie
en (Pél'il) donc jaimerait ,~voir rles nouveLles dans VUR approche avec
les rpsponsah1e de se dossinr.



'4.14.03

IMPORTANT-----
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POUR AVOIR AIDER LA JUSTICE ET SAUVER 2 VIES SOIT CELLE DU JUGE
ROGER BOURGOIS ET SA FEMME LE 27 AOUST 1994

LEUR TELEPHONE 352 6829-2600 rue Bruxelle M'fI.EST

MAI NT ENA N TC' EST M A VIE qUI EST EN» A N GER V A - TI L FA L LOI R QUE J F. ~1E

FASSE TUER AVANT QUE LE MINISTRE SERGE MENARD SE PENCHE SUR ~ION CAS
IL DOIT TENIR COMPTE QUE JE N'AIE RECU AUCUNE AIDE A CETTE DATE
6 DECEMBRE 1994 ET J' AIMERAIT PASSER NOEL AVEC MA FM1TLLF.mn
AU S S 1 APL A C EDE V 1 V RES 0 U S LA PEU R A V E C l, 00 D ETE NUS QU' 1 L V EU L E

ME TUER.

MERCI.
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AFFIDAVIT CIRCONSTANCl~

Je, soussigné, Michel Laporte, Agent de séCllt'j té pn~'vent ive
pour 1e compt e du Serv i ce correc li on ne 1 ciIl Canada, ex et<ça nt
sa profession au Centre Fédéral de Formation, ()nqq, boul.
René-Lévesque, Saint-Vincent-de-Paul ,Laval, district de
Laval, étant dûment assermenté, déclare el dis:

1- Je suis l'agent de sécurité préventive du Cenlre Fédéral

t:J:'{).' de Forma t ion;

1

2- J'ai personnellement conslat.é qlle la sé-curité du .
"\1~ -/' requérant pt:1 i t rI:uJ.~ç~o,"pJ::o,"ls:e--~t:--(.pTr:-s;r-v-+t'"-~~-.i t("t':t'r/C// f

J2"y"J ',,0 W pl->rLl au Cent.re Fé!!"'..,,} de Formatioll lit) ;\ } 'ensemble de
ptJ ( ~:I~son dossier el à son slatut partI cul 1er de dÉ'laleur;

!j,~~ I~ El ,j' ais i g né: :
",'/'1

Assermenté devant moi,
à Laval, Québec,
le 1 novembre 1994.

~~;L;L atJ~ ~~
Commissaire à l'assermentation

Commlsulre 'l';;'-'.~,,,,~ 1

IR~NE PRUO'HOM~I;:
No.: J 10,897

DIstrict de Mon' "~I
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~FFIDAVIT CIRCONSTANCI~

Je, soussigné, Serge Taillefer. Agent de geslion de cas pour
le comple du Service con'pcliollnel du Call<lcla,exerçanl sa
profession au Cenlr"e Fédpral de Formaliol1, 6099, boul, René-
Lévesque, Sainl-Vil1C'cl1l-de-Paul,Laval. disl.r"icl de Laval.
é l a n l riÛ men las s e Iïlle

"
lé. dé c 1 a n':' el dis:

1- Je suis l'agenl de geslion de cas du requér'anl;

2 - J'a i p e r'son n e 1 1 P IIU"n l c 0 J)s l a l f. C")u e 1 a s PC Il r' i l é d u

r'equér"3nl élail. dallgPl"C'llspmenl compr"olllise el. que sa vie l"lail
en péril au Cenlr'e Fédèr',dde Fonllalion lIti à l'ensemlde de
son dossier el à son slalul parliculier de délaleur;

(

-;>.

Assermenté devant moi.
à Laval, Québec,
1e 7" IIOVCIIII)I"c l 'J9ll .

, .
e~rasse'n\e::I~"cn

Cl1lOmlSS311 'HOMME
IRtNE ~R~1~.B97

DIS~,r~ide Montréal

~.LrL ;;d~ ~~
Commissaire à l'assermenlalion



Al M. Jean Jolicoeur
MAVCO

DEI Miohel Laporte
ASP
CP'F

Ou:)<!:t: SL~!-,lH~.u~ Marleau
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t>1ardi 20 d~cembre 1994

Cette note est pour vous informez que vous pouvez rencontrer

st~phane Marleau mercredi le 21 d6cembre 1994 à 19hr 30.

M. Roger simon, Clarence Simon, et Ronald Bonspille Bont tous

autorisée! vous accompagnez lore de cette rencontre avec le

r6sidant stéphanè Marleau.

Le r'sidant Stéphane Marleau à été inform~ de cette rencontre.

Bien à



l} . ll~ . a 7

Le 17 février 1995

Je soussigné, Monsieur Jean Jolicoeur, demeurant au 796, Route 344 à Kanesa,take,

autorise le Protecteur du citoyen à transmettre les documents scellés en date du 17 février 1995

au Ministre de la Sécurité publique, au Ministre de la Justice du Québec, au Ministre de la

Justice fédérale et aux journalistes, Messieurs Jean-Paul Charbonneau de la Presse (669-6860)

et Robert Plouffe (f.V.A.) advenant une atteinte à ma sécurité m'empêchant de révéler cesdits

documents.

Ces documents m'ont été remis par la mère de Stéphane Marleau le 31 janvier 1994.
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Agent
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Service des p.nqup.les el dp,s

rt~nseiqnernent5 dp. séolll1p.
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Jacques Beaupré
Lieutenant
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Alain Nadon

(514) 393-5616

Téléov.(514) 749-0873

cr ?nr.O. S\J(:çln(1lf'! 'A', Monlréd (Québec) HJC 3A6
r 0 f1o..-:xno, Po\h:i Sialion 'A', Monhf'ol, ~b9c H3C 3"6

Ronald Myles

(514) 393-5623

c P. 1(0), !>t.K;çu~uI"
"".

Monlrtlrl (QtH'lb\"d IIJC 31\6

PO. Box xx.xJ, Posld Sintion 'A', M('lflh~ol, QlIêbec HJC JA6

Kim K. Stewart

(514) 393.5778

cr 2Œ:O,SucCUSd9 'A', Monlr~cj (o êbec) HJC 3A6
P.o. Box 2CXJO,Pmlci Station 'A-, Montreol, Quebec H3C 3A6
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